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Article L631-28 

Tout litige entre professionnels relatif à l'exécution d'un contrat ayant pour objet la vente de 

produits agricoles ou alimentaires doit faire l'objet d'une procédure de médiation préalablement à 

toute saisine du juge, sauf si le contrat en dispose autrement ou en cas de recours à l'arbitrage. 

Toutefois, sauf recours à l'arbitrage, le recours à la médiation s'impose en cas de litige relatif à la 

renégociation du prix en application de l'article L. 441-8 du code de commerce. 

Le médiateur est choisi par les parties au contrat. La durée de la mission de médiation est fixée par 

le médiateur. Il peut renouveler la mission de médiation ou y mettre fin avant l'expiration du délai 

qu'il a fixé, d'office ou à la demande d'une des parties. Le chapitre Ier du titre II de la loi n° 95-125 

du 8 février 1995 relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et 

administrative est applicable à cette médiation. 

Article L631-28-1 

I.-Le comité de règlement des différends commerciaux agricoles connaît des litiges mentionnés à 

l'article L. 631-28 du présent code, à l'exception des litiges mentionnés au cinquième alinéa de 

l'article L. 441-8 du code de commerce, et statue sur le litige sur la base des recommandations non 

contraignantes du médiateur des relations commerciales agricoles. 

Il établit et rend publiques des lignes directrices qui précisent les modalités d'application des articles 

L. 631-24 et L. 631-24-2 du présent code. 

II.-Il comprend cinq membres, nommés pour une durée de cinq ans par décret pris sur le rapport 

du ministre chargé de l'agriculture : 

1° Un membre ou ancien membre du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation, de la Cour des 

comptes ou des autres juridictions administratives ou judiciaires, président du comité ; 

2° Deux personnalités choisies en raison de leur expérience passée en matière de relation 

commerciale ; 

3° Une personnalité ayant exercé son activité dans le secteur de la production de produits agricoles; 

4° Une personnalité ayant exercé son activité dans le secteur de la transformation, notamment de 

produits agricoles. 

Le comité comprend également cinq membres suppléants, désignés dans les mêmes conditions que 

les membres titulaires. 

L'écart entre le nombre de femmes et le nombre d'hommes parmi l'ensemble des membres, d'une 

part, et parmi les membres titulaires, d'autre part, n'est pas supérieur à un. 

En cas de vacance de la présidence du comité ou en cas d'empêchement pour quelque cause que 

ce soit, les fonctions du président sont provisoirement exercées par son suppléant. 

Le mandat des membres du comité n'est renouvelable qu'une seule fois. 



Les membres du comité de règlement des différends commerciaux agricoles exercent leurs 

fonctions en toute impartialité, sans recevoir d'instruction du Gouvernement, ni d'aucune 

institution, personne ou entreprise, ni d'aucun organisme. 

III.-Le comité dispose d'un secrétariat et peut faire appel à des rapporteurs extérieurs mis à 

disposition par l'Etat. 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les agents mis à la disposition du comité exercent leurs fonctions 

en toute impartialité, sans recevoir d'instruction du Gouvernement, ni d'aucune institution, 

personne ou entreprise, ni d'aucun organisme. 

Ils sont tenus au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont 

connaissance en raison de leurs fonctions. 

Article L631-28-2 

L'instruction et la procédure devant le comité de règlement des différends commerciaux agricoles 

sont contradictoires. Chaque partie peut être assistée ou représentée par toute personne de son 

choix. 

Le comité délibère à la majorité des membres présents. Il ne peut délibérer que si tous ses membres, 

titulaires ou suppléants, sont présents. Il délibère hors la présence du rapporteur. 

Les débats devant le comité ont lieu en séance publique après lecture du rapport par le rapporteur. 

Toutefois, le huis clos est de droit si l'une des parties le demande. Le président du comité peut 

également décider que la séance a lieu ou se poursuit hors la présence du public, si la préservation 

du secret des affaires l'exige. 

Le comité se prononce dans un délai d'un mois à compter de la date de la saisine. Le délai peut être 

porté à deux mois si la production de documents est demandée à l'une ou l'autre des parties. Ce 

délai de deux mois peut être prorogé sous réserve de l'accord de la partie qui a saisi le comité. 

Article L631-28-3 

I.-Pour les litiges relatifs à la conclusion d'un contrat ou d'un accord-cadre, la décision du comité 

de règlement des différends commerciaux agricoles est motivée et précise les conditions devant 

être remplies pour assurer la conformité du contrat aux articles L. 631-24 et L. 631-24-2. 

Pour les litiges relatifs à l'exécution ou à la renégociation d'un contrat ou d'un accord-cadre, la 

décision du comité est motivée et précise les modifications devant être apportées au contrat ou à 

l'accord-cadre pour assurer la conformité du contrat aux mêmes articles L. 631-24 et L. 631-24-2. 

II.-Le comité peut enjoindre aux parties de se conformer à sa décision. Cette injonction peut être 

assortie d'une astreinte pour contraindre les parties : 

1° Pour les litiges relatifs à la conclusion d'un contrat ou d'un accord-cadre, à conclure un contrat 

à certaines conditions conformes aux articles L. 631-24 et L. 631-24-2, en application de la décision 

mentionnée au I du présent article ; 

2° Pour les litiges relatifs à l'exécution ou à la renégociation d'un contrat ou d'un accord-cadre, à 

modifier ou à renégocier un contrat pour le mettre en conformité avec les articles L. 631-24 et L. 

631-24-2, en application de la décision mentionnée au I du présent article. 



L'astreinte est prononcée dans la limite de 5 % du chiffre d'affaires journalier moyen par jour de 

retard à compter de la date fixée par le comité. Le chiffre d'affaires pris en compte est calculé sur 

la base des comptes de l'entreprise relatifs au dernier exercice clos à la date de la décision. 

L'astreinte mentionnée au 1° du présent II est prononcée jusqu'à la conclusion du contrat en 

application de la décision mentionnée au I ou jusqu'à ce qu'une partie décide de mettre fin à la 

négociation du contrat. Dans ce cas, cette partie notifie sa décision au président du comité. 

L'astreinte mentionnée au 2° du présent II est prononcée jusqu'à la modification du contrat en 

application de la décision mentionnée au I ou jusqu'à ce qu'il soit mis fin à la relation contractuelle, 

le cas échéant dans le respect du délai de préavis prévu au contrat. 

L'astreinte est liquidée par le comité, qui en fixe le montant définitif, et est recouvrée comme une 

créance de l'Etat étrangère à l'impôt et au domaine. 

III.-Le comité peut, après avoir entendu les parties en cause, prendre les mesures conservatoires 

qui lui apparaissent nécessaires. 

Ces mesures ne peuvent intervenir que s'il est porté une atteinte grave et immédiate aux intérêts de 

l'une des parties au litige. 

Pour les litiges relatifs à la conclusion d'un contrat ou d'un accord-cadre, les mesures conservatoires 

sont exécutées jusqu'à la conclusion du contrat en application de la décision mentionnée au I ou 

jusqu'à ce qu'une partie décide de mettre fin à la négociation du contrat. Dans ce cas, cette partie 

notifie sa décision au président du comité. 

Pour les litiges relatifs à l'exécution ou à la renégociation d'un contrat ou d'un accord-cadre, les 

mesures conservatoires sont exécutées jusqu'à la modification du contrat en application de la 

décision mentionnée au même I ou jusqu'à ce qu'il soit mis fin à la relation contractuelle, le cas 

échéant dans le respect du délai de préavis prévu au contrat. 

Les mesures conservatoires doivent rester strictement limitées à ce qui est nécessaire pour faire 

face à l'urgence. 

IV.-La décision est notifiée aux parties. 

V.-Si les injonctions ou les mesures prévues aux II et III ne sont pas respectées, le comité peut 

prononcer une sanction pécuniaire dans les conditions prévues à l'article L. 631-25. 

Article L631-28-4 

Les décisions et les mesures conservatoires prises par le comité de règlement des différends 

commerciaux agricoles en application de l'article L. 631-28-3 sont susceptibles de recours en 

annulation ou en réformation devant la cour d'appel de Paris. 

Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le sursis à exécution de la décision peut être ordonné par 

le premier président de la cour d'appel de Paris si elle est susceptible d'entraîner des conséquences 

manifestement excessives ou s'il est survenu, après sa notification, des faits nouveaux d'une 

exceptionnelle gravité. 

Le président du comité peut former un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la cour d'appel de 

Paris ayant annulé ou réformé une décision prise en application de la présente section et peut 

présenter des observations devant la Cour de cassation. 


